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	I. 1ère SÉANCE 




Séance solennelle d’ouverture du 

mercredi 30 novembre 2005 
Ordre du jour de la séance :

· Le Discours d’ouverture du Président de l’Assemblée nationale ;

· Le Discours du Premier Ministre.

Etaient présents :

	a) membres de l’Assemblée Nationale :
	
	
	

	MM. ABCHIR HASSAN ATTEYEH

        ABDALLAH DABALEH DERKALEH

         ABDI IBRAHIM MOHAMED

         ABDI KHAIREH BOUH

         ABDILLAHI BILAL KIDAR

         ABDILLAHI EGUEH OFLEH

         ABDI MAHAMOUD IBRAHIM

         ABDO HASSAN MOHAMED

         ABDOULWAHAB BARKAT GOURAD

         ABDOURAHMAN DJAMA GUELLEH

         ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH

         AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED

         AHMED DJAMA GUEDI

         ALI DINI ABDOULKADER

         ALI IBRAHIM ALI

         ALI MOHAMED DAOUD

         ALI MOUSSA HAMADOU

         ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

         DJAMA AOULED CHIRDON

         ELMI AFASSE DIRIEH

Mme HASNA HASSAN ALI


	
	MM.   HASSAN ISMAÏL OUBECHE

          HELAF ALOÏTA DOUROUY

          HOUSSEIN OMAR KAWALIEH

          IBRAHIM ABDILLAHI KAOURAH

          IBRAHIM IDRISS DJIBRIL

          IDRISS ARNAOUD ALI

Mme  ISMAHAN ABDI DOUKSIEH

Mlle   KADIDJA MOHAMED ALI

Mme  MARIAM IBRAHIM FARAH

MM.   MOHAMED ADOYTA YOUSSOUF

           MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

           MOHAMED DINI FARAH

           MOHAMED KAMIL MOHAMED

           MOUMIN BAHDON FARAH 

           MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD

           OMAR ADEN SAÏD

           OMAR ALI WAÏS

           OTBAN GOÏTA MOUSSA

           YOUSSOUF DIDEH DOUALEH

           YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH
           YOUSSOUF MOUTOUNA ABAKARI
	


b) membres du Gouvernement :
· Présents

MM.
DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA,
 

Premier Ministre

HOUMED MOHAMED DINI
Ministre de l’Emploi et de la Solidarité nationale

MOHAMED BARKAT ABDILLAHI


Ministre de la Justice, des Affaires 

pénitentiaires et musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme


HASSAN FARAH MIGUIL


Ministre de la Jeunesse, des Sports, des 

Loisirs et du Tourisme


ABDALLAH ABDILLAHI MIGUIL


Ministre de la Santé


ALI FARAH ASSOWEH



Ministre de l’Economie, des Finances et de la 








Planification, Chargé de la Privatisation


YACIN ELMI BOUH



Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation

ISMAËL IBRAHIM HOUMED


Ministre de l’Equipement et des Transports
ALI ABDI FARAH



Ministre de la Communication et de la Culture, 

Chargé des Postes et des Télécommunications, Porte-parole du Gouvernement
Mme

AICHA MOHAMED ROBLEH


Ministre Déléguée auprès du Premier Ministre, 









Chargée de la Promotion de la Femme
Mme
HAWA AHMED YOUSSOUF


Ministre Déléguée auprès du Ministre des 

Affaires étrangères, Chargée de la Coopération internationale
· Absents :

MM.
ABDI IBRAHIM ABSIEH



Ministre de l’Education nationale et de 







l’Enseignement supérieur


ELMI OBSIEH WAÏSS



Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de 

l’Environnement, Chargé des Relations avec le Parlement

MAHAMOUD ALI YOUSSOUF


Ministre des Affaires étrangères et de la 








Coopération internationale

OUGOUREH KIFLEH AHMED


Ministre de la Défense

MOHAMED ALI MOHAMED


Ministre de l’Energie et des Ressources 

Naturelles


ABDOULKADER KAMIL MOHAMED

Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la 

Mer


RIFKI ABDOULKADER BAMAKRAMA

Ministre du Commerce et de l’Industrie


OSMAN AHMED MOUSSA


Ministre des Affaires présidentielles, Chargé 

de la Promotion des Investissements

Cheikh MOGUEH DIRIR SAMATAR

Ministre Délégué auprès du Ministre de la Justice, Chargé des Biens wakfs

Absents excusés :

MM. 

SAÏD IBRAHIM BADOUL 


Membre de l’Assemblée nationale


ADEN ROBLEH AWALEH
  «            «                 « 


FAHM0I AHMED AL HAG,
  «            «                 « 



AHMED MOHAMED HASSAN


  «           «                « 



AHMED BOULALEH BARREH


  «           «                « 



DINI ABDALLAH BILLILIS


  «           «                « 

Mme

HASNA MOHAMED DATO


  «           «                « 

MM.
MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED

  «           «                « 

SOULEIMAN MIYIR ALI



  «           «                « 
Absents non excusés:

MM.
MOHAMED AHMED YOUSSOUF
Membre de l’Assemblée nationale

OMAR ABDI SAÏD


          «           «               « 

MOHAMED BARKAT SIRADJ

          «           «               « 

A été invité également à cette séance, l’association des malentendants « Ilays », regroupant des jeunes filles et garçons.

La séance est ouverte à 10h00. 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Je déclare ouverte la deuxième Session Ordinaire de l’Assemblée dite Session Budgétaire. Applaudissements.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres

Chers collègues et amis, 

Honorables invités, 

Mesdames et Messieurs,


Notre législature qui est à sa 6ème session se trouve à mi-chemin de son mandat et l’on ne peut être indifférent au progrès réalisé. 


Mon intention n’est pas de faire le bilan de nos actions passées. 


Il est vrai que ce palmarès n’est pas le fruit d’un concours de circonstances dû au hasard mais plutôt le résultat d’une vision prémonitoire voulue par un homme, lequel a, dès le départ, insufflé une dynamique quasi-révolutionnaire en ayant l’heureuse intuition d’intégrer pour la première fois des femmes parmi les élus du peuple.


Heureusement, ces dernières n’ont pas démérité. 

Au contraire, elles ont su relever les défis en s’acquittant convenablement de leurs tâches de parlementaires pionnières, apportant ainsi leur pierre à l’édifice de la démocratie djiboutienne qui devient ainsi, chaque jour qui passe, plus solide, toujours plus vivante et plus forte encore.


Dans cet élan de modernisation des institutions et des comportements, un vaste programme dont les fruits seront récoltés à long terme par les générations à venir a été initié, infusé, distillé et présenté au peuple djiboutien à petite dose pour qu’il soit apprivoisé, maîtrisé et compris graduellement. 

La plus récente de ces innovations et de loin la plus importante est certainement la décentralisation qui deviendra effective dans les semaines à venir par l’organisation, pour la première fois, des élections régionales attendues avec impatience et enthousiasme par nos concitoyens.


La tenue imminente de ces élections constituera sans aucun doute l’apogée et le couronnement d’un long processus dont l’auteur n’est autre que notre Président de la République. 


Le Parlement, reflet de la société dont il est issu et de son environnement, a su répondre aux exigences du moment. 


Vous êtes conscients sans doute des multiples réformes insufflées aux différentes institutions de notre pays. 

En effet, depuis l’élection de notre Président à la tête de l’Etat, la société djiboutienne est témoin de nombreuses reformulations des missions des départements ministériels surtout ceux à vocation sociale.


Ce fut le cas pour les départements de l’Éducation nationale, de la Justice et de la Santé, sans oublier le Code de Travail qui a fait l’objet d’une refonte complète pour une grande souplesse et qui sera entériné ici même sous peu, répondant ainsi à l’évolution libérale du marché national où de nombreux investisseurs étrangers commencent à s’y implanter.


C’est en voulant s’inscrire dans ce contexte que l’Assemblée nationale a fait siens les désirs de mutation de notre pays vers un Etat de droit et une démocratie intégrée faisant participer l’ensemble des concitoyens à la gestion de la Cité.


D’année en année, de session en session, l’Assemblée a senti le besoin d’innover et d’enrichir les débats qui s’y déroulent. Pour ce faire, nous avons voulu nous appuyer sur les expériences des assemblées à la fois sœurs et aînées qui nous ont précédé dans la pratique des débats parlementaires dans un contexte multipartite.


C’est pour cette raison que de nombreuses missions d’études ont été diligentées auprès d’autres parlements africains, arabes et francophones présentant des similitudes culturelles avec le nôtre pour pouvoir s’inspirer de leurs expériences dans le cadre de la diplomatie parlementaire.


Le fruit des réflexions émises par les Députés au retour de ces missions, cumulées avec les changements opérés dans les principales institutions nationales, ont fait naître en nous le besoin de lancer l’idée d’une réforme de nos méthodes de travail qui a peu à peu pris forme. 


Tout cela pour vous dire que la réforme sur laquelle vous allez vous prononcer prochainement s’inscrit dans cette nouvelle logique de repenser les méthodes de travail et d’actions des principales institutions de la République.


Mesdames et Messieurs, 


Le souci principal qui a guidé la révision du Règlement intérieur de l’Assemblée nationale a été le désir ardent, maintes fois souhaité à la fois par les élus et par les électeurs, de renforcer l’efficacité du Parlement dans sa grandeur et dans sa diversité. En d’autres termes, il s’agit de revaloriser le rôle et l’image de cette institution nationale. 


Au-delà de ce vœu, nous assistons chaque jour qui passe à une certaine banalisation de l’institution parlementaire.


Héritage du passé, c’est une impression qui lui colle à la peau, mais à laquelle nous contribuons indirectement malgré nous et sans le vouloir dans une certaine mesure puisque véhiculée et matérialisée par notre principal outil de référence qui rythme notre travail de parlementaire. J’ai nommé le règlement intérieur qui cumulait de nombreux défauts : 

·   durée des sessions très courtes ;

·   commissions spécialisées ne siégeant que durant les sessions ;

·   une commission permanente, vestige d’un passé colonial, qui se substituait carrément à l’Assemblée plénière en examinant et votant les lois en lieu et place du Parlement;

·   les rôles des groupes politiques et ceux de leurs présidents n’étaient pas bien pris en compte ;

·   temps imparti à la lecture et à l’examen des projets

souvent insuffisant pour les Députés, etc.…


Cette situation qui pourrait nuire à la longue à notre crédibilité, aussi bien vis-à-vis du peuple que du Gouvernement, se manifeste principalement par un absentéisme des députés en séances plénières et par un manque ou peu d’intérêt des parlementaires pour les travaux en commission. Ce qui ne manque pas d’occasionner des retards dans nos horaires de travail.


Tout cela se ressent surtout sur la qualité des débats et par là sur la qualité des lois votées, mais également sur l’autre mission dévolue au Parlement qui consiste à contrôler l’action gouvernementale pour la rendre mieux profitable aux citoyens en servant de courroie de transmission dans ses rapports avec les administrés.

Cet état, dont semblait se complaire notre Parlement ces derniers temps mais qui révoltait en même temps certains parmi nous qui refusaient cette sinécure, risquait de nuire à l’évidence à l’équilibre des pouvoirs institué par notre Loi fondamentale dans la mesure où n’ayant pas su améliorer à temps ses méthodes de travail, l’Assemblée nationale n’avait pas suffisamment joué le rôle que lui a confié la constitution.


Ce constat m’a conduit au lendemain de mon élection à la présidence de cette noble institution, de créer une commission 

« ad hoc » composée de dix parlementaires issus des quatre partis formant la coalition majoritaire pour redonner au pouvoir législatif ses lettres de noblesse.


Cette commission avait pour mission d’élaborer des propositions de réforme du règlement intérieur indispensables à la rénovation du fonctionnement de notre Parlement, à la réactualisation de ses procédures de travail et à la modernisation de son administration pour la rendre plus efficace et efficiente en répondant pleinement aux attentes des parlementaires confrontés aux exigences d’un monde moderne en mutation perpétuelle et toujours à la recherche de la perfection.


A la suite du dépôt du rapport de cette commission, un expert international financé à notre demande par le PNUD a été chargé de finaliser et concrétiser le travail entrepris par la commission en ce qui concerne la révision du règlement et des mesures d’organisation administratives nécessaires.

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les Ministres, 

Chers Amis et Collègues,


L’honnêteté d’esprit me commande de rendre pourtant sans ambages un vibrant hommage aux parlementaires, précurseurs éclairés, qui nous ont précédé sur ces bancs et qui nous ont légué en héritage des pratiques dont nous pouvons être fiers à plus d’un titre, comme ce formidable outil, mode d’emploi consensuel, que nous nous apprêtons à rénover prochainement.


En fait, comme vous le verrez, la majeure partie des dispositions de l’ancien règlement a été reprise dans la nouvelle rédaction.


En effet, les observateurs avisés auxquels a été confiée la révision du règlement sont d’avis qu’une amélioration sensible du fonctionnement et du rendement de notre Assemblée se seraient opérés en grande partie sur l’unique évolution des comportements des différents acteurs du processus parlementaire : en premier lieu le Gouvernement, suivi des Députés pour une restauration de l’intérêt général et de l’efficacité du travail parlementaire.


C’est plus particulièrement ce que vise le deuxième volet de la réforme : faire en sorte que membres du Gouvernement et élus nationaux puissent travailler le plus souvent en harmonie pour l’intérêt général et pour une meilleure qualité de travail parlementaire. Les mesures préconisées pour formaliser ce souhait sont nombreuses dans le nouveau règlement : 

·  deux séances d’après midi  seront réservées aux questions des Députés et aux réponses du Gouvernement ;

·  les durées des sessions ordinaires seront plus longues : elles passeront de deux à quatre mois et leurs ouvertures débuteront à dates fixes, rompant ainsi avec les périodes de flottement, les moments d’incertitude et les instants d’attente ; 

· 
rôles accrus des commissions spécialisées qui deviennent permanentes et qui pourront siéger durant les intersessions : de cette manière, elles auront une mission 

· primordiale plutôt technique de collecte de l’information au profit de l’Assemblée. Par ailleurs, les commissions disposeront du temps nécessaire pour étudier les projets dont elles ont été saisies, mesure prise pour éviter toute précipitation dans l’examen des textes ;

·  en commission, dorénavant chaque projet de loi se verra assigné un rapporteur qui sera en mesure de travailler efficacement à plein temps sur son texte et qui sera amené à interroger les collaborateurs et le ministre qui ont initié le projet. En quelque sorte, ce rapporteur de genre nouveau fera du travail de proximité dans les services administratifs pour mieux informer ses collègues d’une manière fiable, désintéressée et objective pour les aider à mieux comprendre les textes et formuler leurs propres opinions ;

·  suppression de la commission permanente, entité anachronique n’ayant pas de place dans un parlement démocratique ;

·  désormais, on verra moins des députés appartenant à plus d’une commission ou assumant plusieurs fonctions dans des commissions différentes. Cette mesure, cumulée avec la précédente a été introduite pour inciter l’ensemble des parlementaires ou du moins la majorité d’entre eux à prendre part activement aux débats en s’impliquant davantage dans les échanges d’idées et d’opinions ;

·  les procédures relatives aux amendements déposés par les députés ont été simplifiées et multipliées ;

· conséquence du pluralisme politique, le rôle des groupes politiques a été accru, leurs présidents siègeront à la Conférence des Présidents ;

·  une méthode d’organisation des débats mieux codifiée et, en d’autres termes, plus explicite.


La refonte de notre règlement nécessitera préalablement quelques légères modifications de la Constitution, lesquelles n’altèreront en rien l’équilibre des pouvoirs initialement établi par cette dernière puisque limitées dans leur objet. En fait, ce « toilettage » est destiné à permettre à l’Assemblée nationale de mieux exercer ses fonctions constitutionnelles dans de bonnes conditions.


Bien entendu, cette mise à niveau juridique se doit d’être complétée par une transformation de l’environnement ergonomique dans lequel nous évoluons qui doit être fonctionnel, mais aussi et surtout par une amélioration des moyens matériels de travail collectifs et individuels des Députés sans laquelle les nouvelles dispositions ne pourraient trouver toute leur efficacité.


Je reste convaincu que le Gouvernement ne manquera pas de doter le pouvoir législatif  d’un budget suffisant et conséquent à la hauteur du rendement attendu et des réformes programmées.

En effet, le Gouvernement, principal partenaire, se doit d’accompagner énergiquement la revitalisation de notre démocratie parlementaire, relais incontournable de l’exécutif pour transmettre et diffuser efficacement les programmes politiques qu’il entend conduire dans les profondeurs de la Nation en assurant ainsi leurs succès et suivi. 


Il va sans dire que durant les prochains jours et les législatures à venir, le Parlement, s’appuyant sur ce nouveau règlement, saura apporter la preuve de sa capacité à exercer pleinement et judicieusement les prérogatives qui lui ont été dévolues par la constitution et à mériter ainsi la confiance de nos concitoyens.


D’ores et déjà, je suis confiant en la volonté de chacun d’entre vous d’aller de l’avant pour être à la hauteur de la tâche qui vous attend et relever les défis en s’attachant aux espoirs qui ont été placés en vous puisque cette réforme vous l’aviez voulue avec moi. Elle est surtout l’œuvre de la Commission « ad hoc » que vous aviez constituée ici même. Applaudissements.


Que ses membres trouvent ici nos plus vifs remerciements et nos sincères félicitations pour le travail de réflexion et d’analyse qu’ils ont accomplies en épluchant méticuleusement l’ancien règlement intérieur pour le « dépoussiérer » de certaines mesures archaïques, surannées, anachroniques et encombrantes en vue de le moderniser en l’adaptant aux nouvelles exigences d’un parlement en plein essor et conscient des enjeux du nouveau millénaire.


Et nous avons toutes les raisons d’être optimistes d’autant plus que la construction du nouvel édifice adapté pour nos travaux sera prochainement entamée.


Je termine mes propos sur cette note optimiste en souhaitant la bienvenue aux membres de l’Association ILAYS des malentendants qui sont aujourd’hui nos invités d’honneur et auxquels nous assurons notre soutien total à leurs revendications pour leur bien-être et une meilleure intégration dans la société djiboutienne.
Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

Mesdames et Messieurs, la parole est au Premier Ministre.

M. Dileïta Mohamed Dileïta ; Premier Ministre
Bismilahi Rahmani Rahim

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale ;

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps Diplomatique, les Représentants des Organisations Internationales,

Très honorables invités,

Mesdames et Messieurs les Députés et Chers jeunes malentendants qui sont avec nous pour cette séance de l’Assemblée,


J’éprouve un grand plaisir d’être parmi vous, à nouveau, dans cet hémicycle, à l’occasion de l’ouverture de la session budgétaire de la 5ème législature.


Cette session consacrée à l’examen du projet de budget de l’exercice 2006 est placé sous le signe du second mandat du Président de la République, Monsieur Ismaël Omar Guelleh.


Le succès éclatant, obtenu au cours de cette élection, traduit fidèlement les sentiments et les préoccupations du peuple djiboutien et propose les voies et moyens pour répondre à leurs aspirations.


Ce programme transcrit dans la feuille de route place la problématique de l’emploi au cœur de la politique gouvernementale.

Cette crise du marché de l’emploi qui met au bord de la route plus de la moitié de la population active est avant tout une résultante de la faiblesse du niveau d’activité économique du pays. En effet, le marché de travail ne fournit pas de nombreuses opportunités même à ceux qui possèdent de bons atouts.

Il faut une croissance forte de l’ordre de 6 % pour résorber le stock de chômage et ainsi réduire substantiellement la pauvreté.


En d’autres termes, dans le contexte d’une croissance démographique galopante, il faut un taux d’investissement de l’ordre de 30 % pour doper la croissance qui plafonne actuellement à 3 % et investir ainsi la tendance.


Dans un monde de plus ou plus interdépendant, la sclérose de l’économie djiboutienne ne sera guérie ni par une politique expansionniste des dépenses publiques ni par une politique d’austérité qui ne débouchera que sur une récession économique.


Caractérisé par une économie libérale ouverte sur l’extérieur et par un cadre macro-économique assaini, la République de Djibouti s’est dotée d’une stratégie de croissance tirée par la modernisation de l’appareil de production.

Elle privilégie de plus en plus l’appel des capitaux financiers internationaux et des technologies des grandes entreprises multinationales, vecteurs de la mondialisation.


La République de Djibouti, avec la construction de la Zone Franche pilote, et le parachèvement du terminal pétrolier moderne, connaît déjà un regain d’activités avec la délocalisation de certaines entreprises implantées au niveau de la sous-région.


Mais dans l’intervalle, Djibouti a besoin d’un flux financier important d’aide publique pour développer ses ressources humaines et moderniser ses infrastructures.


Dans cette perspective, une conférence de Table Ronde avec les institutions financières arabes se tient actuellement à Djibouti. Ses travaux se déroulent dans un climat empreint d’une franchise totale et d’une profonde amitié. Je ne doute pas que les conclusions et recommandations qui se dégageront seront à la hauteur du défi.


Mais si la mondialisation crée des opportunités notamment pour la plate-forme logistique régionale de Djibouti avec l’accroissement exponentiel du trafic maritime, elle a aussi ses effets pervers sur l’économie.


Le choc pétrolier qui a fait monter le prix du baril de 30 $ USD à 70 $ USD et en se stabilisant à 56 $ USD montre que nous sommes entrés définitivement dans une période de pétrole de plus en plus chère.


L’économie de Djibouti, à l’instar des nations qui ne disposent pas de cette ressource fossile a été sévèrement ébranlée. En effet, ce choc pétrolier, d’une ampleur sans précédent, a eu des effets multiplicateurs sur l’ensemble de notre mode de vie.


Je comprends que les transporteurs urbains aient souffert plus que les autres de la flambée du prix du pétrole. Je conçois aussi que les conflits sociaux peuvent survenir car ils sont le révélateur des difficultés d’une société. Mais dans un pays démocratique, on ne peut régler les problèmes que par le dialogue social. Le gouvernement, dès le début, a privilégié cette voie car il considère que la solution ne consiste pas à ce que certains détracteurs amènent leurs revendications personnelles dans la rue en incitant à la violence. On ne fera pas avancer les choses en multipliant les atteintes aux biens et aux personnes d’autant plus que les victimes sont des citoyens pénalisés eux-mêmes par le coût des facteurs exogènes du pétrole.


Je tiens à féliciter également les responsables des syndicats des transporteurs urbains qui se sont ralliés à la stratégie de concertation entre l’Etat et la Société civile prônée par le gouvernement.


Le gouvernement, loin de se contenter de prendre acte du pétrole cher, déploie tous ses efforts pour limiter son impact sur la vie économique et sociale de nos citoyens.


Bien que la fiscalité sur le produit pétrolier représente, en effet, une des plus importantes rentrées fiscales des recettes de l’Etat, cependant, le gouvernement n’a ménagé aucun effort pour amortir ses effets négatifs. En effet, le prix du gasoil à la pompe fait l’objet d’une baisse substantielle et a été ramené à 137 FD. Il convient de signaler au passage que le manque à gagner pour l’Etat est estimé à 500 millions de FD. Par ailleurs, d’autres mécanismes visant à stabiliser les fluctuations futures des prix du pétrole sont en cours d’examen.


En outre, dans le secteur des assurances qui a fait l’objet d’une revendication de la part des syndicats des transporteurs urbains, des pourparlers ont été engagés avec les deux opérateurs de la place pour parvenir à une solution honorable.


Vous n’ignorez pas que sur le plan de la demande, la consommation du pétrole est tirée par l’essor économique de l’Asie du Sud Est, responsable à elle seule de plus de 30 % de la hausse mondiale. Les projections de la consommation future ne laissent guère espérer une véritable inflexion.


Du côté de l’offre, on se rapproche de ce que les géologues appellent le pic de production c'est-à-dire le moment où la moitié des ressources du pétrole disponible auront été extraite.


Cette situation qui s’annonce de plus en plus difficile, offre néanmoins des nouvelles opportunités pour la recherche et le développement des énergies de substitution, et en particulier les énergies renouvelables.


Ainsi, le gouvernement de Djibouti s’est engagé à accélérer le processus de valorisation du solaire, de l’éolien et surtout de la géothermie. Cette dernière dont les potentialités sont prometteuses fera l’objet prochainement de la réalisation de forages de reconnaissance sur le site d’Assal dans le cadre du projet ARGEO.


Il y a lieu également de souligner que les travaux d’interconnexion électrique avec l’Ethiopie débuteront prochainement.

Mesdames et Messieurs les députés, Honorables invités


Le projet de budget qui est soumis à votre examen s’inscrit dans un cadre macro-économique où le taux de croissance prévisionnel est estimé à 4 %. Les moteurs de cette croissance continueront à demeurer pour 2006, les infrastructures portuaires et aéroportuaires, le programme d’investissement public mis en place par le gouvernement et dans un moindre degré le secteur privé.


Concernant l’inflation, malgré la hausse des prix des produits manufacturés engendrés par la flambée du cours du pétrole, l’inflation, en raison de la solidité de notre système de caisse d’émission elle sera stabilisée à 3 % environ.


Le gouvernement poursuit l’assainissement des finances publiques en réglant partiellement les arriérés de paiement intérieur.

Ainsi, les salaires des agents de l’Etat sont passés de 7 mois à 1 mois d’arriérés entre 1999 et 2005. L’Etat poursuit également l’engagement qu’il a contracté depuis le mois d’avril 2003 en payant régulièrement les salaires des agents de l’Etat le 25 de chaque mois.

Au niveau de la dette, le gouvernement est fermement décidé à poursuivre une politique prudente, afin de ne pas pénaliser les générations futures.

Mesdames et Messieurs les députés, honorables invités,

Le projet de budget de l’exercice 2006 est présenté en équilibre, en recettes et en dépenses à environ 48 milliards FDJ soit une progression de près de 4 % par rapport à l’exercice 2005.

Ce document a fait l’objet d’un consensus entre les ministères sectoriels et le ministère des finances dans le cadre d’une série de conférences budgétaires.

Conformément à la stratégie de réduction de la pauvreté, ce budget accorde une place de choix aux dépenses sociales. Ces secteurs sociaux comprennent l’éducation, la santé, l’eau et la justice.

Ces dépenses sociales qui ont suivi une progression moyenne de près de 7 % par an depuis 1999, continueront de suivre cette tendance.

Je tiens à signaler également qu’une subvention à l’endroit de la décentralisation est inscrite dans le présent budget.

Ainsi, le gouvernement mettra en œuvre très prochainement la politique de décentralisation, pierre d’achoppement du rapprochement de l’administration de ses citoyens.

Cette politique vise à impliquer davantage la société civile dans la gestion quotidienne de la cité.

Par ailleurs, la justice sera renforcée par la poursuite de la rénovation du Palais de Justice et de la prison de Gabode pour un montant de 285 millions de FD.

Les infrastructures structurantes telles que les routes, l’eau et l’énergie continuent à occuper une place de choix dans notre budget.

Mesdames et Messieurs les députés, honorables invités,

Il y a lieu de se féliciter du grand effort de présentation du document budgétaire fait par le Ministère des Finances, grâce à la finalisation d’une nomenclature budgétaire plus élaborée et une information plus riche et plus transparente.

Cette nouvelle architecture vous permettra sans aucun doute une meilleure évaluation des politiques publiques. Votre parlement a toujours été un lieu de débat et d’initiative où la démocratie s’exerce pleinement. Je suis persuadé que la confrontation des points de vue jailliront des idées qui enrichiront à leur tour le projet de loi des finances qui est soumis à votre examen.

Nul doute que les débats que vous aurez à mener, au cours de ces prochains jours, seront d’un grand intérêt pour le gouvernement qui reste attentif, comme à l’accoutumée, à toutes vos suggestions.

Je vous remercie de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Mesdames et messieurs, nous allons marquer maintenant une pause café où tout le monde est convié y compris les honorables invités. Après cette pause café les députés et ministre reviendront dans la salle. Applaudissements.

La séance a été reprise à 11h30.

S’il vous plaît, asseyez-vous, les enfants vont nous dire un mot pour les remerciements.

Intervention d’un malentendant :

Bonjour monsieur le Premier ministre,

Bonjour monsieur le Président de l’Assemblée,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les députés,

Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs,

Tout d’abord, nous remercions l’Association Ilyas et le Centre de la Mère et de l’enfant qui nous a permis d’être scolarisés comme les autres enfants entendants. Nous remercions également la Première Dame, Madame Kadra Mahamoud Haïd qui nous a permis à la réalisation de ce projet de scolarisation des sourds muets.

Enfin, nous demandons au Parlement et au Gouvernement djiboutien de réserver une place dans le budget pour l’éducation des enfants handicapés. Merci. 
Applaudissements.

La séance est levée à 11 h 45 mn
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